
 
 
 
 
 
 
  Version 1 MAJ 14/10/2019  

Sarl auto-école de l’Arnède 
2 rue de l’Arnède 30250 Sommières   
Tel : 04 66 51 37 84  Mail :  autoecoledelarnede@orange.fr 
Siret : 809 299 555 00023          Agrément N°E1803000090 

 

PARCOURS DE FORMATION B-AAC-CS

 
Parcours de formation individualisé de l’élève  

Nom : 

Prénom : 

Adresse : 

Mail : 

Portable : 

 

 Evaluation de départ  

Test effectué avec le simulateur STARS AE. Ce test vous permettra de quantifier le nombre d’heures 

de formation théorique dont avez besoin. 

L’évaluation se décompose en 3 parties. 

 Votre identité, quelques informations générales sur votre parcours, 

 Mesurer vos connaissances en matière de signalisation et de règles de conduite, 

 Mesurer vos connaissances en matière de mécanique, les habiletés ainsi que la perception 

visuelle. 

Durée  durera environ 45 minutes. 

 Formation examen théorique 

Notre forfait cours illimités vous permet l’apprentissage  de la réglementation routière et 

des comportements par le biais de cours spécifiques destinés à maîtriser les différents points 

qu’il est essentiel de connaître (Signalisation, priorités, croisements et dépassements, 

conduite sur autoroute, véhicule et conducteur….) e de vous entraîner sur des séries type 

examen de 40 questions avec correction pédagogique et des séries thématiques de 20 

questions spécifiquement ciblées pour vous permettre d’améliorer sur vos points faibles. 
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Les cours théoriques collectifs sont dispensés dans les locaux de l’école. L’élève peut 

également s’entraîner sur une plateforme internet via son compte personnel.   

 

Les thèmes travaillés durant les cours collectifs sont les suivants : 

 La circulation routière (panneaux, intersections, circuler, croiser, dépasser, stationner 

ou s’arrêter) 

 Le conducteur (conduire, défaillances du conducteur) 

 La route (nuit et intempéries, zones dangereuses, autoroute) 

 Les autres usagers (partage de la route) 

 Les premiers secours (protéger, alerter, secourir) 

 Notions diverses (documents administratifs, infractions, chargement et passagers)  

 Prendre et quitter son véhicule (s’installer au poste de conduite) 

 La mécanique et les équipements (entretien et dépannage) 

 L’environnement (éco-conduite, éco-mobilité) 

 La sécurité routière (alcool et stupéfiants, vitesse, défaut de port de la ceinture de 

sécurité…)  

 

 Formation examen pratique 

Pour apprendre à maîtriser un véhicule vous allez suivre un nombre minimum OBLIGATOIRE 

de 20 heures de leçons de conduite.  

Notre équipe de professionnelle s’appliquera à vous enseigner dans le maximum de 

conditions possibles : temps de pluie, temps sec, par vent fort, en conduite de nuit, sur 

autoroute, en ville, en campagne… 

Toutefois, la durée de votre parcours de formation dépend : 

 De l’évaluation de départ qui indique le volume prévisionnel et personnalisé de votre 

formation. 

 Du temps d’apprentissage nécessaire pour valider ensemble des objectifs des 4 

étapes du programme de formation REMC. 

Quand ce niveau est atteint, vous serez présenté à l’examen du permis de conduire. 
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16 heures de leçons de conduite seront effectués à bord d’un véhicule école  et 4 heures  de 

leçons de conduite avec le simulateur. STARS AE.  

Une pédagogique adéquate est appliquée par nos moniteurs, afin de vous permettre 

d’acquérir les connaissances nécessaires (savoir-faire et savoir-être). 

 

 

Quatre compétences sont enseignées et doivent être acquises en fin de formation : 

1.  Maîtriser le maniement du véhicule dans un trafic faible ou nul, 

2. Appréhender la route et circuler dans les conditions normales, 

3. Circuler dans des conditions difficiles et partager la route avec les autres usagers, 

4. Pratiquer une conduite autonome, sûre et économique. 

L’ensemble du programme de formation est détaillé dans le livret d’apprentissage et dans la fiche de 

suivi de chaque élève.  

 

 


